
Gendarmerie nationale

ÉPREUVES DE SÉLECTION

« CORPS DE SOUTIEN TECHNIQUE ET ADMINISTRATIF
DE LA GENDARMERIE NATIONALE »

« ZONE CLASSIQUE – JANVIER 2025 »

SUJET PRINCIPAL

SPÉCIALITÉ « APPUI OPÉRATIONNEL TRANSVERSE »

1ÈRE PHASE

« Mise en situation professionnelle »

  Épreuve visant à évaluer les capacités d’analyse et de synthèse du
candidat, ses qualités rédactionnelles et son niveau d’orthographe dans le

domaine des ressources humaines, de la logistique et des finances.

Durée : 2 heures – Coefficient 2

Le dossier documentaire comporte 4 annexes (numérotation pages de 1 à 9)

IMPORTANT

Toutes les réponses doivent être portées par le candidat sur la feuille de
composition.

Les mentions figurant directement sur le sujet ne seront pas prises en compte.
Aucun signe distinctif (ou signature) ne doit apparaître sur la copie

sous peine d'exclusion de la sélection.



Question n° 1  – ANNEXE 1 (10 points)

Vous êtes affecté·e à la communauté de brigades de Vitry-le-François en tant que
secrétaire.

L'élève gendarme QUIMADI, jeune militaire sorti d'école le 10 mai 2024, souhaite
connaître les conditions de passage de carrière. Étant un bon élément, la région de
gendarmerie du Grand Est lui attribuera le CAG à compter du 11 septembre 2024,
et il sera donc gendarme dès le 1er jour du mois suivant.

Dossier de l’intéressé :
- Ancienneté dans la gendarmerie au 10 mai 2024 : 4 ans et 8 mois
- Entrée en école : 10 octobre 2023
- Visite médicale : APTE

En vous appuyant sur la fiche Astree 2.2.1.2 (ANNEXE 1), indiquez-lui les conditions
pour une éventuelle demande de passage de carrière ainsi que la date à laquelle il
pourra y prétendre.

Question n ° 2 – ANNEXE 2 (10 points)

Conformément  à  l’instruction  n°35000/GEND/DSF  du  13  décembre  2018,  les
officiers  et  sous-officiers  de  gendarmerie  sont  assujettis  à  une  concession  de
logement par nécessité absolue de service (CLNAS). Il s’agit d’un logement attribué
« par  nécessité absolue de service »,  c’est-à-dire  que les  personnels  ne peuvent
accomplir normalement leurs fonctions qu’à la condition d’être logés sur leur lieu
de travail pour des raisons de sûreté, de sécurité ou de responsabilité 

Vous êtes affecté·e à la compagnie de gendarmerie de Rouen.

Le maréchal des logis-chef MICHEL, militaire affecté à la brigade de proximité de
Rouen,  célibataire,  sans  enfant,  comptabilisant  une  mutation  pour  raison  de
service  avec  changement  de  résidence,  vous  transmet  un  mail  indiquant  son
désaccord  avec  la  décision  d’attribution  d’un  logement  concédé  par  nécessité
absolue  de  service.  L’intéressé  ne  comprend  pas  pourquoi  le  logement  a  été
attribué à un gendarme de la même unité.

Cet autre militaire, le gendarme LOUIS, marié, a un enfant à charge de moins de 6
ans et comptabilise deux mutations pour raison de service avec changement de
résidence.

En  vous  appuyant  sur  l’annexe  « Barème  de  classement  pour  les  mises  en
compétition »  de  l’instruction  35000/GEND/DSF  du  13  décembre  2018
(ANNEXE  2),  rédigez  une  réponse  au  maréchal  des  logis-chef  MICHEL  lui
expliquant pourquoi le logement lui a été refusé.



Question n° 3 – ANNEXE 3 (10 points)

Vous êtes affecté·e au groupement de gendarmerie de l’Indre-et-Loire. Lors d'une
conversation, un personnel évoque des faits laissant supposer qu'il est victime de
harcèlement.

À l’aide de la note-express n°15697 GEND/DPMGN du 27 février 2014 (ANNEXE 3),
vous indiquerez par quelle voie vous pouvez aider cette personne.

Question n° 4 – ANNEXE 4 (10 points)

Vous  êtes  affecté·e  à  la  compagnie  de  gendarmerie  de  Montmorillon.  Le  chef
d’escadron JUSTE vous demande de lui rappeler la nature et la finalité du congé de
maladie ainsi que les bénéficiaires.

À partir  de la  pièce jointe,  Fiche Astree 5.2.1.1  (ANNEXE 4),  vous lui  résumerez
l’ensemble des éléments demandés.
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